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 1. Section 1, tableau 1.1, première ligne, colonne « Classes de danger dans le SGH » 

Au lieu de Matières et objets explosibles, Divisions 1.1 à 1.6 lire Matières et objets 

explosibles, Catégorie 2 

 2. Section 11, 11.5.1.2.2, quatrième phrase 

Au lieu de densité apparente égale à 0,96  0,02 lire densité égale à 0,96  0,02 g/cm³ 

 3. Section 12, 12.5.1.2.2, quatrième phrase 

Au lieu de densité apparente égale à 0,96  0,02 lire densité égale à 0,96  0,02 g/cm³ 

 4. Section 16, 16.6.1.4.8, définition du terme E sous l’équation 

Au lieu de joules lire kJ 

 5. Section 16, 16.6.1.4.8, définition du terme T sous l’équation 

Sans objet en français 

 6. Section 18, 18.6.1.2.2, troisième phrase 

Au lieu de densité apparente égale à 0,96  0,02 lire densité égale à 0,96  0,02 g/cm³ 

 7. Section 25, 25.4.1.2.2, quatrième phrase 

Au lieu de densité apparente égale à 0,96  0,02 lire densité égale à 0,96  0,02 g/cm³ 

 8. Section 25, 25.4.2.2.2, quatrième phrase 

Au lieu de densité apparente égale à 0,96  0,02 lire densité égale à 0,96  0,02 g/cm³ 

 9. Section 25, 25.4.3.3.1, deuxième phrase 

Au lieu de densité apparente égale à 0,96  0,02 lire densité égale à 0,96  0,02 g/cm³ 
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 10. Appendice 10, A10.2.3.8, deuxième équation 

Supprimer = CNaOH × 0,224 

 11. Appendice 10, A10.2.3.8, troisième équation 

Substituer à l’équation existante 

VNO =
CNaOH × 2,24

mNC
 

    

 


